
I%  Grand 
Besancon 

Ihe Metropole REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

 Conseil de Communaut6 

Séance du jeudi 29 janvier 2026 
Mennbres du Conseil Communautaire en exercice: 123 

Le Conseil de Communaute, convoque le 22 janvier 2026, s'est reuni Salle des conferences de la 
CCIT du Doubs 46 avenue Villarceau a Besancon, sous la presidence de Mme Anne VIGNOT, 
Presidente de Grand Besancon Metropole. 

Ordre de passage des rapports: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 
22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37 

La séance est ouverte a 18h12 et levee a 20h38. 

Etaient presents :  Audeux: Mme Agnes BOURGEOIS, Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU, 
Besancon: Mme Elise AEBISCHER, Mme Frederique BAEHR, M. Guillaume BAILLY (a compter de la question 
n°6), Mme Anne BENEDETTO, Mme Pascale BILLEREY (a compter de la question n°6), M. Nicolas BODIN, 
M. Francois BOUSSO (a compter de la question n°6), Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, 
Mme Claudine CAULET, Mme Julie CHETTOUH (a compter de la question n°28), M. Sebastien COUDRY, 
M. Benoit CYPRIANI, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, Mme Lorine GAGLIOLO, M. Olivier 
GRIMAITRE (a compter de la question n°6), M. Pierre-Charles HENRY (a compter de la question n°12), M. Jean-
Emmanuel LAFARGE, M. Aurelien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'a la question n°18 incluse), 
M. Christophe LIME, Mme Agnes MARTIN, Mme Laurence MULOT (a compter de la question n°6), M. Yannick 
POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Francoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, Mme Juliette SORLIN (a 
compter de la question n°6), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER (a compter de la question n°6), 
M. Andre TERZO, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN (jusqu'a la question n°29 incluse), Mme Marie 
ZEHAF (a compter de la question n°6), Bonnay: M. Gilles ORY, Boussieres: Mme Florence NUNNINGER-
PARIZOT (suppleante), Busy: M. Philippe SIMONIN, Byans-Sur-Doubs: M. Didier PAINEAU, Chaleze: 
M. Rene BLAISON, Chalezeule: M. Christian MAGNIN-FEYSOT, Champagney: M. Olivier LEGAIN, 
Champvans-Les-Moulins: M. Florent BAILLY, Chatillon-Le-Duc: M. Martial DEVAUX, Chaucenne: M. Alain 
ROSET, Chemaudin et Vaux: M. Gilbert GAVIGNET, Chevroz: M. Franck BERNARD, Cussey-Sur-L'Ognon: 
Jean-Francois MENESTRIER (a compter de la question n°6), Deluz: M. Fabrice TAILLARD, Devecey: 
M. Gerard MONNIEN, Ecole-Valentin: M. Yves GUYEN (a compter de la question n°6), Fontain: M. Claude 
GRESSET-BOURGEOIS, Franois: M. Emile BOURGEOIS, Geneuille: M. Patrick OUDOT, Gennes: M. Jean 
SIMONDON, Larnod: M. Hugues TRUDET (jusqu'a la question n°35 incluse), Les Auxons: M. Anthony 
NAPPEZ, Mamirolle: M. Daniel HUOT, Mazerolles-Le-Salin: M. Daniel PARIS, Miserey-Salines: M. Marcel 
FELT (a compter de la question n°6), Montfaucon : M. Pierre CONTOZ, Noironte: M. Philippe GUILLAUME, 
Novillars: M. Lionel PHILIPPE, Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK, Palise: M. Daniel GAUTHEROT, 
Pelousey: Mme Catherine BARTHELET, Pouilley-Frangais : M. Yves MAURICE, Pouilley-Les-Vignes: 
M. Jean-Marc BOUSSET, Pugey: M. Frank LAIDIE, Roche-Lez-Beaupre: M. Jacques KRIEGER, Roset-
Fluans: M. Dominique LHOMME (suppleant), Saint-Vit: Mme Anne BIHR, Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, 
Saone: M. Benoit VUILLEMIN (jusqu'a la question n°5 incluse), Serre-Les-Sapins: M. Gabriel BAULIEU, 
Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Thise: M. Pascal DERIOT, Thoraise: M. Jean-Paul MICHAUD, 
Velesmes-Essarts: M. Jean-Marc JOUFFROY, Vorges-Les-Pins: Mme Maryse VIPREY 

Etaient absents :  Amagney: M. Thomas JAVAUX, Besancon: M. Hasni ALEM, M. Kevin BERTAGNOLI, 
Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaick CHAUVET, M. Laurent CROIZIER, Mme Karine DENIS-LAMIT, 
M. Ludovic FAGAUT, Mme Nadia GARNIER, Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, Mme Valerie HALLER, 
M. Damien HUGUET, Mme Marie LAMBERT, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, M. Said MECHAI, Mme Carine 
MICHEL, Mme Marie-Therese MICHEL, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Claude VARET, Mme Christine WERTHE, 
Beure: M. Philippe CHANEY, Braillans: M. Alain BLESSEMAILLE, Champoux: M. Romain VIENET, 
Dannemarie-Sur-Crete: Mme Martine LEOTARD, Grandfontaine: M. Henri BERMOND, La Chevillotte: 
M. Roger BOROWIK, La Veze: M. Jean-Pierre JANNIN, Mamirolle: M. Cedric LINDECKER, Marchaux-
Chaudefontaine: M. Patrick CORNE, Merey-Vieilley: M. Philippe PERNOT, Montferrand-Le-Château: 
Mme Lucie BERNARD, Morre: M. Jean-Michel CAYUELA, Nancray: M. Vincent FIETIER, Pirey: M. Patrick 
AYACHE, Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY, Torpes : M. Denis JACQUIN, Vaire: Mme Valerie MAILLARD, 
Venise: M. Jean-Claude CONTINI, Vieilley: M. Franck RACLOT, Villars-Saint-Georges: M. Damien LEGAIN 

Secretaire de séance:  M. Gilbert GAVIGNET 
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Procurations de vote : Besangon: M. Hasni ALEM a M. Andre TERZO, M. Guillaume BAILLY a Mme Myriam 
LEMERCIER (jusqu'a la question n°5 incluse), M. Kevin BERTAGNOLI a Mme Elise AEBISCHER, M. Francois 
BOUSSO a M. Nathan SOURISSEAU (jusqu'a la question n°5 incluse), Mme Aline CHASSAGNE a Mme Anne 
BENEDETTO, Mme Annaick CHAUVET a M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Julie CHETTOUH a Mme Sylvie 
WANLIN (jusqu'a la question n°27 incluse), M. Laurent CROIZIER a Mme Nathalie BOUVET, Mme Nadia 
GARNIER a Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET a M. Christophe LIME, Mme Valerie HALLER a 
Mme Claudine CAULET, M. Damien HUGUET a M. Anthony POULIN, Mme Myriam LEMERCIER a M. Guillaume 
BAILLY (a compter de la question n°19), Mme Carine MICHEL a M. Nicolas BODIN, Mme Marie-Therese 
MICHEL a M. Benoit CYPRIANI, M. Jean-Hugues ROUX a M. Sebastien COUDRY, Mme Juliette SORLIN 
Mme Frederique BAEHR (jusqu'a la question n°5 incluse), M. Gilles SPICHER a M. Aurelien LAROPPE (jusqu'a 
la question n°5 incluse), Mme Claude VARET a Mme Laurence MULOT, Mme Sylvie WANLIN a Mme Julie 
CHETTOUH (a compter de la question n°30), Mme Christine WERTHE a M. Pierre-Charles HENRY, 
Dannemarie-Sur-Crete: Mme Martine LEOTARD a M. Emile BOURGEOIS, Marchaux-Chaudefontaine: 
M. Patrick CORNE a M. Fabrice TAILLARD, Pirey: M. Patrick AYACHE a M. Jean-Marc BOUSSET, M. Benoit 
VUILLEMIN a Mme BARTHELET (a compter de la question n°6), Torpes: M. Denis JACQUIN a M. Franck 
LAIDIE 

Deliberation n°2026/2026.00044 
Rapport n°33 - Cr6ation d'une zone de Projet Urbain Partenarial (PUP) sur le territoire de la commune de 
Pirey 
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33 
Cr6ation d'une zone de Projet Urbain Partenarial (PUP) sur le territoire de la 

commune de Pirey 

Rapport: M. Aurelien LAROPPE, Vice-President 

Date Avis 
Commission n° 6 16/12/2025 Favorable 
Bureau 15/01/2026 Favorable 

Inscription budgetaire 
Sans incidence budgetaire 

Résumé:  
La commune de Pirey dispose d'une zone classee 1AU8 dans son Plan Local d'Urbanisme sur 
laquelle un Permis d'Amenager (PA) a ete depose courant 2025 par la societe Credit Mutuel 
Amenagement Foncier. L'amenagement de PA implique la creation d'equipements publics 
necessaires aux besoins des futurs usagers. Hormis les futurs habitants de ce PA, ces 
equipements beneficieront a d'autres usagers notamment les futurs habitants de la zone 2AU1 
attenante et du solde de la zone 1AU8. 
Afin de faire contribuer les proprietaires fonciers et/ou futurs amenageurs ou constructeurs du 
perimetre au financement du programme d'equipements publics, il est propose de creer une zone 
de PUP. Dans le perimetre de cette zone de PUP, des conventions PUP seront signees avec les 
proprietaires et/ou amenageurs constructeurs afin de les faire participer au financement de ces 
equipements a proportion de l'usage qui en sera fait. 
Le present rapport concernant la creation de la zone de PUP est lie au rapport n° 2026.00008 
relatif a la signature de la convention de PUP avec le Credit Mutuel Amenagement Foncier qui 
sera valid& par le bureau communautaire du 15 janvier 2026. 
La creation de cette zone de PUP interviendra donc apres la validation de la convention de PUP 
mais II apparait que cette faculte permet de respecter le calendrier contraint de l'instruction des 
autorisations d'urbanisme et donc du permis d'amenager depose par la societe Credit Mutuel 
Amenagement Foncier.  

I. Contexte 

Le projet urbain partenarial PUP est un outil financier qui permet l'apport de participations a des 
equipements publics rendus necessaires par une / des operation(s) de construction ou 
d'amenagement. 

L'article L.332-11-3 du code de l'urbanisme permet de fixer par deliberation, lorsque des equipements 
publics ayant vocation a faire l'objet d'une premiere convention PUP desservent des terrains autres 
que ceux mentionnes dans le projet de convention: 

- les modalites de partage des coOts des equipements publics, 

- le perimetre a l'interieur duquel les proprietaires fonciers, les amenageurs ou les constructeurs qui 
y realisent des operations d'amenagement ou de construction participent, dans le cadre de 
conventions, a la prise en charge de ces memes equipements publics, qu'ils soient encore a realiser 
ou déjà realises, des lors qu'ils repondent aux besoins des futurs habitants ou usagers de leurs 
operations. 

Le secteur concerne est classe en zones 1AU8 et 2AU1 du PLU de Pirey d'une surface totale 
d'environ 22 500 m2. 

Un PA est en cours d'instruction sur une partie de la zone 1AU8. Ce PA porte sur la creation d'un 
lotissement de 11 lots a vocation d'habitat. 

D'autres programmes d'amenagements seront realises ulterieurement et concerneront egalement la 
construction de nouveaux logements. 
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De nouveaux flux vont etre engendres par la realisation des differents equipements sur le site, il est 
important de les accompagner. 

La realisation de ces programmes d'amenagement et de construction implique la realisation de divers 
equipements publics necessaires aux besoins des futurs habitants et usagers de ce nouveau quartier. 

Afin de faire contribuer les proprietaires fonciers et/ou futurs amenageurs ou constructeurs du 
perimetre au financement de ce programme d'equipements publics par le biais de conventions PUP et 
de participer a proportion de l'usage qui en sera fait, il est propose de creer une zone de PUP. 

Ainsi, dans cette zone, l'obtention des declarations prealables de division, permis d'amenager ou de 
construire sera subordonnee a la signature prealable de conventions. 

II. Instauration de la zone de PUP 

N Perimetre 

Le perimetre de la zone de PUP couvre la totalite des zones 1AU8 et 2AU1 ainsi que la partie en zone 
U de la parcelle AD 75 et le fond de la parcelle cadastree AD 89 situee chemin de Saint Antoine sur la 
commune de Pirey. La delimitation du perimetre est annexee a la presente deliberation et sera 
annexee au PLU. 

B/ Duree d'institution 

Le perimetre est delimite pour une duree de 15 ans. Durant cette periode, les constructions edifiees 
dans le perimetre delimite sont exclues du champ d'application de la taxe d'amenagement. 
L'exoneration est donc teniporaire. 

Cl Modalites de partage des coats des equipements 

Grand Besangon Metropole prevoit la realisation des equipements publics suivants : 

• Requalification du chemin de Saint Antoine avec creation d'un mode doux securise. 

II est propose de definir les modalites de partage entre les parcelles en fonction de l'emprise des 
parcelles une fois la part liee a l'existant soustraite soit: 

Travaux Par affectee 
au PA credit 

mutuel 

Part du coat 
affectee au futur 

lotissement 
dans la zone 

2AU1 

Par affectee a 
la parcelle 
d'entree 

Part Collectivites 
(GBM +FdC 
commune) 

Total €1-1T 

Nb de 
logement 
desservis a 
terme 

11 12 2 4 logements 
existent 

29 logements 

Requalificati 
on du 
chemin de St 
Antoine 

38% 41% 7% 14% 100% 

Total 60 873,53€HT 65 679,33€HT 11 213,55€HT 22 427,09€HT 160 193,50€HT 
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A l'unanimite, le Conseil de Communaute approuve l'instauration d'une zone de PUP, couvrant 
le quartier Saint Antoine et classee en zone 1AU8 et 2AU1 au PLU sur la commune de Pirey 
pour une duree de 15 ans a l'interieur de laquelle les proprietaires fonciers, amenageurs ou 
constructeurs participeront dans le cadre de conventions PUP a la prise en charge financiere 
des equipements publics a realiser. 

Rapport adopte a l'unanimite: 
Pour: 100 Contre : 0 Abstention* : 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant so publicite. 

Le Secretaire de séance, Pour extrait confornne, 
La Presidente, 

 

 

Gilbert GAVIGNET Anne VIGNOT 
Conseiller Communautaire Delegue Maire de Besancon 
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ANNEXE 1: PERIMETRE DE LA ZONE PUP - Secteur Saint Antoine a Pirey 
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